
Les indications que devrait comporter le devis concernant un déménagement pour Genève 

 

déménager à Genève 

 

 

Un devis d'entreprises du déménagement devrait obligatoirement avoir quelques éléments 

nécessaires. 

 

D'une part, afin que le consommateur de ce contrat de déménagement sache les informations et 

conditions importantes liées à cette proposition. 

 

D'autre part, la proposition représente le contrat sur lequel il faut vous baser si litige avec le 

professionnel. 

 

société déménagement genève 

 

 

Avant même la conclusion d'un proposition de devis de déménagement, la société a le devoir de 

donner sans obligation de paiement un devis déménagement pour lequel le contenu a été rendu par 

un arrêté. 

 

devis déménagement 

 

 

La proposition de devis présenté au consommateur par un professionnel du déménagement en 

région de Genève a l'obligation de faire apparaître des indications requises. 

 

En résumé les éléments requises qui ont l'obligation de lui être présent sur le contrat 

déménagement que le professionnel vous demandera : 

 

Ce document contiendra nécessairement les informations ci-après : 

 

- les valeurs de la société de déménagement 
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- les renseignements du demandeur 

 

- la date de réalisation voulue du déménagement 

 

- l'endroit de chargement et celui de livraison 

 

- La date de la proposition de déménagement 

 

- le poids des choses à charger 

 

- la description exacte des attributions 

 

 

 

Pour finir, le devis a l'obligation de vous indiquer : 

 

- les conditions de règlement 

 

- les responsabilités de la compagnie de déménagement à Genève 

 

- les modalités de mise en jeu 

 

- le montant hors taxe du déménagement 

 

- la spécification que le devis est final 

 

- le fait que la société aura l'interdiction de demander des coûts supplémentaires 

 

 

 

La réalisation d’un déménagement sur Genève prend du temps. 

 

Pour votre souplesse sur le jour du déménagement et aussi du volume d'objets, le prix peut varier. 

 



 

 

Dans le cas ou vous déménagez sur Genève durant l’été entre mai et août, c’est la saison élevée 

pour votre déménagement. 

 

Le calendrier pour les samedis avec les fins de mois sont complets plus rapidement. 

 

Nous vous conseillons de vous en occuper au minimum deux semaines avant le déménagement pour 

débuter les démarches et obtenir des devis de déménagement à Genève. 

 

Dans le cas ou durant la semaine ainsi que en début de mois, n'oubliez pas quand même un mois de 

réservation pour avoir la possibilité de préparer des devis. 

 

Prévoyez aussi à vous en occuper au moins 1 ou 2 mois avant dans le cas ou vous prévoyez un 

déménagement durant les vacances de fin d'années et également en période estivale. 

 

Pour déménager en basse saison, assurez-vous minimum deux ou trois semaines de reflexion. 

 

Conservez en tête que pour bénéficier des devis, il est recommandé voir à votre domicile sur Genève 

un déménageur. 

 

Dans l'objectif voir les prix de plus d'un professionnel du déménagement de Genève, il est nécessaire 

de programmer un rendez vous avec chacun d’entre eux. 


